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Facile
Intermédiaire

Sens unique

Di�cile
Très di�cile

SENTIERS

BIBITTES
LA CHASSÉE
LA LOOP ST-MARTIN
LA ROUTE DU PARC
LA SORTIE OUEST
LE PARAPLUIE
LE RATA-PAT
METS LE PAQUET
CHAMAN
DÉPÔT À NEIGE
FLOWRIDE
HOK
LA CABANE À SUCRE
LA CRÊTE
LA DUNE
LA GRILLE
LA SWAMP
LES VALLONS
TRAIL DU MILIEU
TUBULURE
ANCIEN TESTAMENT
CÔTE EN ‘’S’’
LA FALAISE
SKID MARK 
VOODOO

Ces sentiers sont accessibles grâce à la générosité des propriétaires.
Nous les remercions de partager leurs terrains. Veuillez respecter les propriétaires
en suivant nos politiques d’accès (règlements).

Sortie
d’urgence

SENTIERS DE VÉLO
DE MONTAGNE

• CIRCULEZ UNIQUEMENT DANS LE SENS

   INDIQUÉ

• NE PAS CIRCULER LORS DE PLUIES

   ABONDANTES

• RESPECTEZ VOTRE NIVEAU D’HABILETÉ

• AUCUN VÉHICULE MOTORISÉ

• AUCUN CONTENANT DE VERRE

• L’USAGE DE DROGUES ET D’ALCOOL

   EST INTERDIT

• VEUILLEZ GARDER LE SITE PROPRE

RÈGLEMENTS ET
PRATIQUES SÉCURITAIRES

Utilisation à vos risques

Sentiers sans surveillance

Les enfants de moins de 10 ans
doivent être accompagnés

d’un adulte

Procurez-vous votre
vignette de support
aux sentiers


